
Comment organiser la surveillance médicale des salariés
exposés à des risques ?

Réponse courte

La surveillance médicale des salariés exposés à des risques au Luxembourg implique des examens médicaux

obligatoires comprenant un examen préalable à l'affectation au poste à risque et des examens périodiques dont

la fréquence varie entre 6 mois et 5 ans selon les risques identifiés. Elle vise à vérifier l'aptitude du salarié, détecter

précocement toute altération de la santé liée au travail et prévenir les maladies professionnelles.

Cette surveillance s'applique obligatoirement aux salariés exposés à des agents dangereux (CMR, amiante, plomb,

agents biologiques), aux conditions de travail à risque (bruit, vibrations, rayonnements), ainsi qu'aux jeunes

travailleurs (moins de 21 ans) et salariés de nuit. L'employeur doit organiser cette surveillance avec le service de

santé au travail compétent, établir un inventaire des postes à risques (mis à jour tous les 3 ans) et assurer la

traçabilité des expositions.

Le médecin du travail peut prescrire des examens complémentaires selon les risques. Toute inaptitude doit être

notifiée par écrit à l'employeur et peut entraîner des aménagements de poste ou une réaffectation. L'absence de

surveillance engage la responsabilité de l'employeur.

Définition

La surveillance médicale renforcée désigne l'ensemble des examens et suivis médicaux obligatoires imposés

par la législation luxembourgeoise pour les salariés susceptible d'être exposés à des agents physiques,

chimiques ou biologiques dangereux, ou à des conditions de travail présentant un risque particulier pour leur

santé.

Cette surveillance, définie aux articles L.326-1 et suivants du Code du travail, vise à prévenir l'apparition de

maladies professionnelles, détecter précocement toute altération de la santé liée au travail et garantir l'aptitude

médicale des salariés à occuper leur poste. Elle s'inscrit dans l'obligation générale de protection de la santé des

salariés prévue à l'article L.321-1.

Questions fréquentes

À quelle fréquence doivent avoir lieu les examens médicaux périodiques ?

La fréquence des examens médicaux périodiques varie entre 6 mois et 5 ans selon les risques identifiés et est déterminée par règlement
grand-ducal spécifique à chaque type d'exposition. Cette périodicité n'est donc pas uniforme mais adaptée au niveau de risque de
chaque poste.
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Comment l'employeur doit-il organiser la surveillance médicale des postes à risques ?

L'employeur doit établir un inventaire des postes à risques en collaboration avec le médecin du travail, le mettre à jour tous les 3 ans
minimum, organiser les examens avec le service de santé au travail compétent (STM, ASTF, STI), et assurer la traçabilité des
expositions pendant toute la carrière du salarié.

Que se passe-t-il en cas d'inaptitude déclarée par le médecin du travail ?

En cas d'inaptitude, le médecin du travail doit notifier sa décision par écrit à l'employeur et au salarié. L'employeur dispose alors de 40
jours pour faire recours devant le médecin-chef de division, et doit envisager des aménagements de poste ou une réaffectation du salarié
si possible.

Quels salariés doivent bénéficier d'une surveillance médicale renforcée au Luxembourg ?

La surveillance médicale renforcée concerne obligatoirement les salariés occupant un poste à risques (exposition à des agents CMR,
amiante, plomb, agents biologiques, bruit, vibrations), les jeunes travailleurs de moins de 21 ans, les salariés de nuit, et ceux pour
lesquels le médecin du travail a jugé utile un suivi régulier lors de l'examen d'embauche.

Conditions d’exercice

Salariés concernés par la surveillance renforcée :

Salariés occupant un poste à risques au sens de l'article L.326-4

Jeunes travailleurs âgés de moins de 21 ans

Salariés de nuit (article L.211-14)

Salariés pour lesquels le médecin du travail a jugé utile un suivi régulier lors de l'examen d'embauche

Définition des postes à risques (article L.326-4) :

Postes exposant à un risque de maladie professionnelle

Exposition à des agents physiques, chimiques ou biologiques dangereux

Exposition à des agents cancérogènes, mutagènes, toxiques (CMR)

Postes comportant des activités dangereuses pour la sécurité d'autrui

Postes de contrôle d'installations critiques pour la sécurité

Inventaire des postes :

Établi par l'employeur en collaboration avec le médecin du travail

Mis à jour tous les 3 ans minimum

Communiqué au médecin-chef de division santé au travail

Validation par l'autorité compétente

Modalités pratiques

Organisation de la surveillance :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_326-4


1. Examen médical préalable :

Avant affectation au poste à risque (obligatoire)

Évaluation de l'aptitude spécifique au poste

Identification des contre-indications médicales

Établissement du dossier médical individuel

2. Examens périodiques :

Fréquence : entre 6 mois et 5 ans selon les risques

Déterminée par règlement grand-ducal selon le risque

Organisés par le service de santé au travail

Convocation automatique avant expiration de l'aptitude

3. Examens complémentaires :

Biologiques : dosages spécifiques, biomarqueurs d'exposition

Radiologiques : scanners pulmonaires (amiante), radiographies

Fonctionnels : spirométrie, audiométrie, tests neurologiques

Prescrits selon les agents d'exposition identifiés

Suivi administratif :

Dossier médical accessible uniquement au médecin du travail

Fiche d'aptitude remise à l'employeur (sans diagnostic)

Traçabilité des expositions pendant toute la carrière

Conservation selon durées réglementaires spécifiques

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Tenir une liste nominative des salariés exposés à jour

Planifier rigoureusement les visites médicales avec le service compétent

Assurer la traçabilité des expositions et suivis médicaux

Informer et former systématiquement les salariés sur les risques

Coordination avec services de santé :
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STM (Service de santé au travail multisectoriel)

ASTF (Association santé travail tertiaire/financier)

STI (Service de santé au travail industrie)

Services d'entreprise ou interentreprises selon la taille

Gestion des inaptitudes :

Notification par lettre recommandée (salarié + employeur)

Délai de recours : 40 jours devant médecin-chef division

Propositions d'aménagement de poste si possible

Procédure de réaffectation ou reclassement si nécessaire

Cas particuliers :

Femmes enceintes : surveillance spécifique (article L.326-1)

Reprise après arrêt : information médecin du travail (>6 semaines)

Modification d'exposition : réévaluation surveillance nécessaire

Cadre juridique

Code du travail - Titre II (Services de santé au travail) :

Article L.321-1 : objectifs surveillance médicale et prévention

Articles L.326-1 à L.326-8 : examens médicaux obligatoires

Article L.326-4 : définition postes à risques et inventaire

Article L.326-5 : examens complémentaires et situations d'urgence

Périodicité des examens :

Règlements grand-ducaux spécifiques selon les agents d'exposition

Avis du conseil supérieur santé et sécurité au travail

Variables : 6 mois à 5 ans selon risques et âge

Règlements spécifiques :

Agents CMR : règlement grand-ducal surveillance renforcée

Amiante : surveillance spécifique et conservation prolongée

Agents biologiques : règlement exposition professionnelle

Rayonnements ionisants : surveillance dosimétrique et médicale

Voies de recours :
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Recours inaptitude : médecin-chef division (40 jours)

Sanctions employeur : articles L.314-4 (251 à 25.000€)

Responsabilité civile : défaut surveillance = faute inexcusable

L'inventaire des postes à risques établi conjointement par l'employeur et le médecin du travail constitue la base de l'organisation de

la surveillance médicale. Sa mise à jour triennale est obligatoire sous peine de sanctions. La périodicité des examens n'est pas

uniforme ("au moins annuels" est incorrect) mais varie entre 6 mois et 5 ans selon les règlements spécifiques à chaque type de

risque. L'absence ou l'insuffisance de surveillance médicale constitue une faute inexcusable de l'employeur en cas de maladie

professionnelle. Les dossiers médicaux doivent être conservés selon des durées variables (jusqu'à 40 ans pour certaines

expositions comme l'amiante).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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